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INTRODUCTION

La crise sanitaire en cours ayant touché en priorité et successivement les premiers 
pôles économiques mondiaux, il a pu sembler, un temps, que le continent africain 
serait épargné par le Covid-19. Aujourd’hui pourtant, ses 54 pays sont touchés dans 
des proportions inégales, et les implications sur le tissu productif sont importantes. 
Avant même l’impact sanitaire, le continent a subi les conséquences économiques de 
la crise : selon la Banque mondiale, l’Afrique subsaharienne subirait une récession en 
2020, pour la première fois depuis 25 ans. Cela est en partie dû à la forte baisse des 
cours des matières premières, essentielles pour certains pays, ainsi qu’à l’interruption 
brutale des activités touristiques et industrielles, et des transferts d’argent depuis 
l’étranger. Par ailleurs, il ne peut être exclu que le nombre de contaminations augmente 
dans les semaines et mois à venir, principalement en raison de la difficulté à mettre 
en place des mesures restrictives et de distanciation sociale, sur un continent où le 
secteur informel représente plus de 80 % des emplois, et où 70 % de la population 
urbaine vit dans des bidonvilles surpeuplés.

Les entreprises françaises présentes sur le continent sont également impactées par 
les enjeux les plus urgents de cette crise. En particulier, de nombreuses entreprises 
de taille intermédiaire sont confrontées à des problématiques sécuritaires et de pro-
duction immédiates. D’une part, il s’agit donc pour elles de gérer l’urgence, car la 
crise a des conséquences de court et très court terme que l’on ne peut pas ignorer si 
l’on souhaite qu’elles y pérennisent leur présence. D’autre part, alors que les mesures 
restrictives sont progressivement allégées, l’enjeu de la reprise économique est 
essentiel. La crise redessine en profondeur les priorités économiques des consom-
mateurs, travailleurs, gouvernements et institutions financières internationales. L’objet 
de cette note est donc de formuler des propositions relatives aux enjeux impérieux, 
aussi bien humains que financiers, auxquels ces entreprises font face.
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I

PENDANT LA CRISE : GÉRER  
ET LUTTER CONTRE L’URGENCE

Dans la plupart des pays africains, la mise en place des couvre-feux, confinements 
et restrictions de déplacement ont été difficilement supportables pour la popula-
tion. Pour de nombreuses entreprises, le travail, dans des conditons usuelles, des 
locaux comme des expatriés est devenu quasi-impossible. Cela a des répercussions 
sécuritaires et économiques, qui appellent des solutions fondées sur une meilleure 
articulation entre les acteurs publics et privés.

Préserver la sécurité des personnes

Conscients de la fragilité de leurs systèmes de santé - trois respirateurs en République 
centrafricaine, quatre au Soudan du Sud, 15 lits de réanimation au Burkina Faso ; 
1,29 médecin pour 10 000 habitants au Mali 1 alors que l’OMS en recommande près 
de 10 fois plus - les gouvernements du continent concentrent leurs efforts sur les 
mesures de lutte contre la propagation du virus. Ces mesures ont pour conséquences 
de priver certaines franges de la population d’une grande partie de leurs revenus issus 
de l’économie informelle (commerce de rue, transport de marchandises, etc.), qui 
représente 40 % du PIB et plus 80 % des emplois en moyenne. Cette situation nourrit 
la pauvreté et les tensions - notamment entre quartiers riches et défavorisés. Dans 
certains pays, l’approche d’élections, si elles sont maintenues, rend potentiellement 
la situation sécuritaire encore plus préoccupante.

En outre, dans des contextes sécuritaires déjà fragiles dans de nombreux États, la 
crise sanitaire s’ajoute aux priorités habituelles des forces de l’ordre et de sécurité 
(menace djihadiste et contrebande en Tunisie, au Mali, au Burkina Faso). Ces dernières 
sont souvent mobilisées pour assurer la bonne application des mesures restrictives, 
qui font l’objet d’une contestation grandissante (au Soudan, les autorités travaillent 
à mettre en place une force de police dédiée au personnel soignant). Cette pression 

1  Banque mondiale, 2018
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accrue a notamment provoqué la réapparition des activités de piraterie (Gabon, début 
mai) qui ne devraient pas faiblir en 2021.

Les expatriés français n’ont pourtant pas eu le réflexe du départ. Alors que les 
prestataires externes et les familles ont rapidement regagné la France et l’Europe, 
nombreux furent les expatriés ayant choisi de rester sur place, principalement car 
le risque de contracter le virus y a été perçu comme plus faible. Cela n’a pas été le 
cas des expatriés d’autres nationalités. Dans un premier temps, le rapatriement des 
touristes en début de crise a été bien mené par le Quai d’Orsay. Il est donc essentiel 
que les autorités soient en mesure d’assurer de tels retours à l’avenir si la situation 
ne s'améliore pas.

L’augmentation du nombre de voyageurs d’affaires vers l’Afrique traduit le désir 
des entreprises de reprendre rapidement les liens avec le continent. Le maintien de 
personnel sur place démontre également l’anticipation de ces entreprises pour une 
reprise de l’activité le plus rapidement possible. Toutefois, les enjeux sécuritaires et 
sanitaires doivent rester prioritaires même dans la perspective d’une reprise. Ainsi, 
alors que les risques d’embrasement sécuritaire traditionnels sont accrus du fait de 
la crise sanitaire, une action coordonnée entre les autorités françaises et locales - via 
les ambassades et consulats - devrait permettre la mise sur pied de dispositifs d’éva-
cuation d’urgence des ressortissants français. Pour l’heure, l’absence de vols - qui ne 
sera que peu compensée par la reprise des liaisons entre Paris et quelques capitales 
africaines en juin - empêche leur départ. Il est ainsi primordial de favoriser et faciliter 
la réouverture de vols vers et depuis l’Afrique - du moins les principaux hubs tels que 
Casablanca, Abidjan, Addis Abeba, Johannesbourg - le plus rapidement possible pour 
les déplacements professionnels. Un effort de clarification de la part des autorités 
françaises concernant l’organisation éventuelle de ces retours permettrait donc de 
donner de la visibilité aux Français encore présents.

Recommandation n°1 : encourager la réouverture rapide des vols vers 
et depuis l’Afrique pour raisons professionnelles, en soutenant une 
étroite coordination intra-africaine du fait des escales fréquentes pour 
ces vols.
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PENDANT LA CRISE : GÉRER ET LUTTER CONTRE L’URGENCE

Recommandation n°2 : intégrer les risques liés à la crise du Covid-19 
dans les conditions traditionnelles des ambassades et consulats fran-
çais de rapatriement des ressortissants français.

Assurer la sécurité alimentaire

Entre crise sanitaire et crise alimentaire, la frontière est poreuse. En Afrique de 
l’Ouest, la fermeture des frontières de certains pays met les populations en situation 
de stress alimentaire, alors que certaines ont pour habitude depuis des décennies de 
se déplacer entre pays afin d’y faire leurs récoltes, et de déplacer leur bétail des zones 
de production vers les zones de consommation. La crise a également des effets 
indirects, notamment la fermeture des écoles qui prive 56 millions d’enfants de repas. 
Autre élément exogène : la forte probabilité d’une arrivée massive de criquets pèlerins 
en Afrique de l’Ouest, notamment via le Tchad, menace d’autant plus sérieusement la 
sécurité alimentaire de la région.

La fluidité des activités portuaires d’import-export a également été pénalisée par 
les blocages de conteneurs et retards de déchargement et de transport du fait des 
procédures de contrôle sanitaire supplémentaires et des couvre-feux. Or, comme 
beaucoup de pays dans le monde, le continent dépend fortement des importations 
d’aliments de base (riz, semoule en Afrique du Nord), dont la rareté (interruption d’ex-
portation de l’Inde durant plusieurs semaines) et l’inégale distribution à l’intérieur des 
pays, comme en Tunisie, alimentent les tensions sociales. Par ailleurs, alors que les 
grandes cultures cotonnières, tournées vers l’exportation, accompagnent les cultures 
vivrières, une crise des exportations pourrait renforcer les tensions alimentaires. Une 
simplification des procédures de transit, la dématérialisation des documents et la 
mise à niveau des moyens humains chargés des contrôles permettent de surmonter 
durablement et de manière autonome ces perturbations.

La capacité à surmonter les obstacles à la sécurité alimentaire dépend également de 
la mise en place de politiques de grands projets d’infrastructures (logistique, stockage, 
traçabilité, approvisionnement), auxquelles la France pourrait contribuer. Dans cette 
optique, la simplification des normes, processus - par exemple en privilégiant le gré à 
gré par rapport aux appels d’offres dont la lourdeur est peu adaptée à l’urgence - et 
démarches administratives est nécessaire. Elle ne doit pas pour autant aboutir à un 

abandon des circuits traditionnels dont dépendent de nombreux agriculteurs. Pour 
cela, la mise en place d’une ligne de financement permettant aux acteurs agricoles 
français de financer des initiatives locales, en plus d’accompagner l’agriculture vivrière 
et de former des agriculteurs locaux, serait une solution gagnant-gagnant.

Recommandation n°3 : mettre en place une ligne de financements afin 
de soutenir les initiatives agricoles locales. Accompagner l’agriculture 
vivrière et former des agriculteurs locaux pour en faire de véritables 
agri-entrepreneurs.

Le matériel de protection : nerf de la guerre sanitaire

En Afrique comme en Europe, la problématique des masques est incontournable. 
Rendu obligatoire dans l’espace public de plus en plus de pays (Algérie, Cameroun, 
Guinée équatoriale, etc.), il semble avoir vocation à s’intégrer progressivement dans 
l’habit de travail. S’il est un outil de protection efficace contre la propagation du virus, 
sa fabrication locale peut également être une preuve visible de la capacité d’adapta-
tion des industries.

Les masques en tissu sont une alternative aux masques en papier, pour lesquels 
la dépendance à la Chine, bien que moins importante qu’en Europe, est souvent 
considérable. Or, de nombreux pays du continent disposent d’une industrie textile 
importante et ancienne (Tunisie, Maroc, Cameroun, Côte d’Ivoire, Burkina Faso notam-
ment). Au Maroc, plus de sept millions de masques à usage unique et un million de 
masques en tissu sont produits quotidiennement. Dans ce cadre, il peut être envi-
sagé que les ambassades, consulats et chambres de commerce encouragent voire 
financent la coordination de filières locales de production de masques, blouses et 
visières - compte-tenu des conditions climatiques rendant le masque peu confortable. 
Les entreprises françaises en bénéficieraient d’ailleurs par leur utilisation, mais aussi 
éventuellement en participant à leur fabrication. Le dynamisme des entreprises et 
ONG mobilisées dans la fabrication et la distribution des masques - à Abidjan, une 
entreprise s’est engagée à distribuer un million de masques - rend d’autant plus aisé 
le ciblage des producteurs qui pourraient faire l’objet de telles initiatives.
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Recommandation n°4  : permettre aux ambassades d’encourager 
l’investissement, notamment français, dans des industries locales de 
production de masques, gants, visières et blouses dont pourraient 
bénéficier les entreprises implantées localement. Envisager de faire de 
l’Afrique un espace supplémentaire de production de ce matériel per-
mettant d’en diversifier l’approvisionnement pour les pays européens.

Les financements et leur orientation

La crise sanitaire entraîne une prise de risque financier accrue pour les investisseurs 
et exportateurs vers l’Afrique. Or, la relance de l’investissement est un élément fonda-
mental de la reprise post-crise, comme le rappelait la note Rebondir face au Covid-19 : 
relançons l’investissement (mai 2020), qui recommande une subvention systématique 
de tous les investissements en France à hauteur de 10 %. Il pourrait être envisagé de 
généraliser cette mesure aux investissements français en Afrique. Pour certains opé-
rateurs, il serait ainsi utile de mettre en place des garanties financières afin d’assurer 
les opérations de leurs clients. Ainsi, alors que bon nombre d’entreprises privées 
attendent de pouvoir réinvestir, il est primordial de dérisquer les investissements, par 
exemple sous la forme d’une garantie exceptionnelle post-crise pour le lancement 
de projets déjà mûrs. Alors que les financements publics affluent, il est nécessaire 
de privilégier les garanties afin d’encourager l’investissement privé. Cette orientation 
est par exemple déjà celle de l’Allemagne, qui a récemment soutenu une initiative de 
garantie dans le secteur énergétique.

Recommandation n°5 : prévoir un mécanisme de garantie exception-
nelle post-crise abordable pour le lancement de projets déjà mûrs afin 
de dérisquer les investissements. Dans cette optique, élargir les méca-
nismes existants de Bpifrance et d’autres organismes, en prenant en 
compte la possibilité pour ces financements extérieurs (Banque mon-
diale, BEI, AFD) de passer par des organismes internes aux États, voire 
les banques centrales. Outre les investisseurs historiques concernés 
par ces garanties, proposer des aides spécifiques aux primo-investis-
seurs pour les encourager.

Les besoins en financements sont aujourd’hui bien plus visibles et urgents. Beau-
coup de pays ont par exemple un besoin accru en fourniture d’énergie pour leurs 
centres de soins. Le Nigéria est ainsi à la recherche de financements afin d’électrifier 
2 000 centres de soins pour lesquels l’accès à l'énergie est aujourd'hui limité et cher. 
La France est en capacité de fournir un financement spécifique sur ce point, qui 
pourrait en théorie être déployé relativement rapidement. Or, les financements de 
l’Agence française de développement (AFD) passent aujourd’hui par le ministère de 
la Santé et concernent avant tout les médicaments, laissant ainsi de côté d’autres 
enjeux tout aussi importants dans le cadre de la crise. Le financement des solutions 
digitales de lutte contre la crise, à travers des outils mobiles et légers, est ainsi très 
prometteur car particulièrement adapté au continent africain.

Les financements proposés par la France doivent cibler des entreprises françaises, 
européennes ou africaines en priorité. La Banque européenne d’investissement (BEI) 
et l’AFD ont toutefois des positions différentes en ce sens : la BEI favorise les entre-
prises européennes, alors que l’AFD semble avoir une position plus neutre vis-à-vis 
des entreprises françaises. Il est toutefois à noter que dans le cas de l’AFD, la prise 
en compte de la politique RSE et de la lutte contre le blanchiment notamment comme 
critères dans l’évaluation des entreprises à financer permet de mieux reconnaître les 
efforts des entreprises européennes et françaises dans ces domaines. Toutefois, la 
nécessaire intégration par l’AFD des exigences de l’OCDE dans le choix des projets 
en atténue les effets. D’autres institutions financières internationales ont promis des 
financements dirigés vers l’Afrique dans le cadre de la lutte contre le Covid-19. La 
Banque mondiale a ainsi déployé des financements exceptionnels d’urgence dans 
39 pays d’Afrique, soutenant notamment les entreprises via le programme mondial 
de financement du commerce de la Société financière internationale (54 000 transac-
tions garanties pour $60 milliards). Ainsi, une question centrale pour les entreprises 
françaises est de savoir si et comment elles seront en mesure de se positionner sur 
ces projets financés, sachant qu’à moyen terme, les financements se concentreront 
sans doute sur les infrastructures. Afin que les solutions soient mises en place dans 
les délais imposés par l’épidémie, une simplification administrative est en outre néces-
saire, tant du côté français (le montage des projets de l’AFD risque d’être trop long 
pour répondre à l’urgence) et européen que du côté africain.
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Recommandation n°6 : orienter les financements existants français et 
européens en priorité vers les entreprises africaines et européennes, 
dont françaises, tout en accélérant le montage des projets par une 
simplification des procédures de passation de marché. Encourager la 
création d’une ligne spécifique de financement pour les entreprises 
françaises.

II

RELANCER DURABLEMENT  
LES ÉCONOMIES

Dès aujourd’hui, des impulsions doivent permettre un redémarrage durable de l’acti-
vité et des échanges. Cela doit nous donner les moyens de mener à plus long terme 
une réflexion sur la nouvelle relation que nous souhaitons voir émerger entre l’Afrique, 
l’Europe et la France.

Promouvoir des solutions agro-alimentaires adaptées

La crise sanitaire démontre une fois de plus notre dépendance aux éléments naturels, 
et doit pousser les États africains à se doter de solutions plus sûres en termes de 
distribution alimentaire. Le marché de Rungis propose des solutions intéressantes, 
notamment en termes de sauvegarde de la chaîne du froid, qui pourraient être 
adaptées aux réalités locales du continent. Des solutions pérennes pour l’agriculture 
vivrière doivent également être imaginées, dans l’objectif de permettre l’émergence 
d’une population d’agri-entrepreneurs, capable de vendre une partie de leur récolte au 
travers de circuits sécurisés, tant du point de vue sanitaire que financier.

Participer à une meilleure gouvernance

Le commerce illicite de médicaments est très important en Afrique, avec environ 
30 % de médicaments contrefaits, soit trois fois plus que la moyenne mondiale. Il est 
ainsi primordial d’assurer une égalité de traitement des populations dans l’accès aux 
vaccins et aux traitements contre le Covid-19. À l’heure actuelle, le risque que l’envoi 
de médicaments et vaccins serve accidentellement les organisations criminelles ne 
peut donc être exclu, quand ce ne sont pas les faux eux-mêmes qui font l’objet de 
trafics. Ainsi, un transfert ponctuel et exceptionnel du savoir-faire français en termes 
de gouvernance des systèmes sanitaires et de la santé publique aurait une grande 
valeur en contribuant à la résilience des États au moins sur le très court terme.
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Néanmoins, le soutien à la gouvernance et la diffusion des bonnes pratiques doit 
s’étendre à d’autres domaines pour avoir des effets réels et permettre la relance. 
Ce pourrait donc aussi être le cas sur des sujets d’administration, de contrôle des 
frontières ou de douanes.

Soutenir les entreprises : fiscalité, échanges et monnaie

La bonne gouvernance passe également par une fiscalité plus juste. Alors qu’une part 
significative de l’économie des États africains est informelle, leur première réaction 
face à la détérioration de leurs finances publiques - du fait de la crise sanitaire mais 
aussi pétrolière - risque d’être une pression fiscale accrue sur les entreprises du 
secteur formel, en particulier sur les entreprises européennes. Cela pose un risque 
supplémentaire pour les entreprises françaises, qui doivent bénéficier d’un appui des 
autorités françaises sur ce point. Il conviendrait par exemple de veiller à ce que les 
programmes mis en place ne soient pas confiscatoires sur la fiscalité des entreprises 
- d’autant plus que les administrations locales vont souvent plus loin que ce que 
préconise le FMI. En outre, il est dans l’intérêt des économies africaines de ne pas 
pratiquer ces prélèvements excessifs, sous peine de voir des entreprises quitter le 
continent. Dans ce contexte de besoins accrus en recettes fiscales, faire baisser 
l’importance du secteur informel est une véritable nécessité qui pourrait bénéficier aux 
deux parties. La digitalisation de l’économie permettant l’augmentation de la traçabi-
lité des transactions est une piste intéressante sur laquelle la France peut insister. Les 
outils tirant profit du digital se sont grandement développés sous la contrainte de la 
crise. Ces pratiques numériques nouvelles - dématérialisation, suivi des opérations par 
exemple - ne doivent pas être délaissées dès la disparition des contraintes physiques, 
mais doivent constituer une base à développer encore davantage. Elles doivent être 
au cœur d’une meilleure gouvernance pour certaines administrations.

Recommandation n°7 : soutenir, via le pouvoir politique et les ambas-
sades, les entreprises françaises implantées en Afrique pour les pré-
munir contre des politiques fiscales confiscatoires.

RELANCER DURABLEMENT LES ÉCONOMIES

Recommandation n°8 : prôner une plus grande formalisation de l’éco-
nomie et une meilleure gouvernance par la digitalisation, que la crise 
a poussé certaines administrations africaines à adopter.

La relance doit être ciblée et rapide. D’une part, des secteurs sont à privilégier (digital, 
alimentaire) tout en faisant du secteur énergétique un axe central car il est indisso-
ciable de tous les autres. Comme le rappelait la note Énergie solaire en Afrique : un 
avenir rayonnant ? parue en février 2019, malgré les nombreux défis à relever, la 
transition énergétique constitue une immense opportunité pour le continent africain. 
En termes de digital, cette crise a forcé l’accélération de la dématérialisation dans 
les administrations (ex. douanes), dans les ports et au sein des entreprises (notam-
ment logistiques), servant la rapidité d’exécution et la sécurité de transmission des 
documents. Il s’agit d’ores et déjà d’un atout sur lequel prendre appui pour la relance 
économique. D’autre part, pour répondre à ces besoins infrastructurels, la vitesse de 
décision et d’investissement est déterminante. Il semble alors essentiel de donner 
la priorité à une articulation public-privé reposant sur la facilitation de l’investisse-
ment privé par des garanties publiques rendant le risque plus acceptable par les 
investisseurs, au lieu de recourir à des financements publics directs dont la lourdeur 
administrative est incompatible avec l’urgence.

Recommandation n°9 : cibler les investissements et les financements 
des bailleurs tels que l’AFD vers les secteurs énergétique, alimentaire 
et digital, et non seulement sur le secteur sanitaire, en donnant la 
priorité à une articulation public-privé rendant le risque acceptable 
pour les investisseurs.

Il est par ailleurs important de veiller à ce que les financements publics n’évincent pas 
les investissements privés par une distorsion de concurrence.
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RELANCER DURABLEMENT LES ÉCONOMIES

Organiser la reprise des échanges

Alors que les échanges ont profondément souffert de la crise, il est primordial de 
soutenir les entreprises à l’exportation en accompagnant le redémarrage des activités 
- par exemple via Business France ou les solutions de la Team France Export lancée 
en 2019. À moyen-terme, il existe le risque que les fonds européens orientent en 
priorité leurs financements vers les grands groupes au détriment des PME et ETI. Il est 
pourtant dans l’intérêt des économies française et africaines de soutenir les capacités 
d’exportation de ces dernières. L’action de Bpifrance par le passé a déjà favorisé ces 
dynamiques croisées à travers le Fonds franco-africain lancé dès 2017. L’action de 
l’AFD et des autres instruments à disposition des industries françaises (Bpifrance,  
Proparco) doit donc s’inscrire dans ces objectifs, à condition d’une meilleure coordina-
tion des différents opérateurs, que l’Élysée et le Trésor ont les moyens de mobiliser.

Alors que les relations commerciales avec la Chine notamment sont compliquées par le 
conflit qui l’oppose aux États-Unis, la France et l’Europe doivent envisager de donner la 
priorité aux relations avec leur voisin africain, qui constitue un relais de croissance poten-
tiel important pour de nombreuses entreprises. Il est de manière générale indispensable 
de faire passer notre relation avec le continent africain à un autre niveau, notamment 
à travers les échanges culturels, académiques (alors que de plus en plus d’étudiants 
africains sont attirés par d’autres destinations comme le Canada), et économiques. Cela 
nécessite néanmoins de favoriser davantage l’accès de l’Afrique aux importations en 
permettant aux entreprises africaines d’avoir plus facilement accès au marché européen. 
Un grand nombre d’entreprises pourraient tirer profit de cet élément de la relance. Par 
ailleurs, des incitations de part et d’autre pourraient permettre de relocaliser en Afrique 
les activités de certaines entreprises aujourd’hui en Asie. Cela pourrait même permettre 
de répondre à l’enjeu de la diversification nécessaire des économies africaines, dont 
la trop forte dépendance aux matières premières s’avère aujourd’hui plus néfaste que 
jamais, à travers la promotion de zones de diversification (bois au Gabon, automobile 
au Maroc). Ce mouvement se heurte toutefois au fait que les zones franches africaines 
sont pour l’heure toujours incomparables à celles des pays asiatiques, notamment en 
termes de main d’œuvre, ce qui implique des efforts de plus long terme pour les États.

La création d’un poste spécifique à la relation avec le continent africain au sein de la 
Commission européenne permettrait de concrétiser la priorité accordée à la relation 
avec l’Afrique. Nous pourrions par ailleurs proposer une réciprocité à nos partenaires 
africains : un Commissaire à l’Europe au sein de la Commission de l’Union africaine. 
Sur le plan du commerce, cela doit s’accompagner de la mise en place d’un réseau de 
chambres de commerce européennes dans les pays du continent, comme le proposait 
notre rapport de juin 2019, Europe-Afrique : partenaires particuliers.

Recommandation n°10 : créer un poste de Commissaire européen 
à l’Afrique au sein de la Commission européenne en proposant une 
réciprocité au niveau de l’Union africaine.
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Les entreprises françaises en Afrique 
face à la crise du Covid-19

Si le désastre sanitaire annoncé depuis l’apparition du Covid-19 ne semble pas 
s’être réalisé sur le continent africain, celui-ci subit les conséquences écono-
miques de la crise. Selon la Banque mondiale, l’Afrique connaîtrait en 2020 une 
récession économique, pour la première fois depuis 25 ans.

Les entreprises françaises présentes sur le continent en ressentent les effets 
sur leurs activités. Elles sont confrontées à de nombreux enjeux - sécuritaires, 
de production, de déplacement, d’équipement, etc. - de court terme, dont les 
autorités françaises doivent se saisir si l’on souhaite pérenniser leur présence 
sur le continent. Par ailleurs, alors que les mesures restrictives sont progressi-
vement allégées des deux côtés de la Méditerranée, il convient désormais de 
préparer l’après-crise et de relancer durablement les économies.

Rejoignez-nous sur :

Institut Montaigne
59, rue La Boétie - 75008 Paris 
Tél. +33 (0)1 53 89 05 60 
www.institutmontaigne.org

Suivez chaque semaine notre actualité 
en vous abonnant à notre newsletter sur :

www.institutmontaigne.org

ISSN 1771-6756 
JUIN 2020

En collaboration avec :


